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Contrat de mise à disposition d’objet(s) 

 

conclu entre 

…………………………………………………….. (insérer le nom et l’adresse), ci-après le propriétaire 

et 

Objet volant, bibliothèque d’objets, respectivement Fondation Sombaille Jeunesse – Jeanne Antide, à 
2300 La Chaux-de-Fonds. 

 

DÉFINITION ET BUT DU PRÊT : 

Le propriétaire s’engage à accorder à Objet volant le prêt de (nombre)…. objets, lesquels restent sa 
propriété exclusive. 

Les objets mis à disposition sont les suivants : 

Ce prêt est destiné à compléter l’offre d’articles figurant sur le catalogue en ligne d’Objet volant à 
destination de ses abonnés. 

La mise à disposition d’objet(s) par le propriétaire est réalisée à titre gracieux ; il s’agit d’une 
contribution à bien plaire au développement du catalogue et au fonctionnement d’Objet volant. 

 

Récupération du matériel mis à disposition : 

Le prêt, d’une durée indéterminée, est effectif dès le …………………….. (date de la conclusion du contrat). 

Le propriétaire peut toutefois récupérer un (des) objet(s) en tout temps, en en faisant la demande par 
écrit ou par e-mail à objetvolant@sombaille.ch au moins 2 semaines au préalable, en précisant s’il s’agit 
d’une récupération provisoire ou définitive.  

Par ailleurs, le propriétaire peut en tout temps et comme tout autre abonné, réserver un (des) objet(s) 
qu’il a mis à disposition, par le biais du site Internet www.objetvolant.ch.  
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UTILISATION DES OBJETS MIS À DISPOSITION : 

Le propriétaire accepte que les objets qu’il met à disposition d’Objet volant soient utilisés par les 
abonnés, aux mêmes conditions que les articles qui appartiennent à la bibliothèque d’objets (cf. contrat 
de prêt en annexe).  

Il accepte dès lors que ces derniers puissent subir une usure. Si, d’aventure, les objets prêtés subissent 
des dégâts ou ne sont pas restitués par un abonné, le propriétaire récupèrera les dédommagements 
qu’Objet volant aura perçus, selon les conditions stipulées dans le contrat de prêt en annexe. 

Si un objet devait devenir hors d’usage en raison d’une usure due à une utilisation dite normale, le 
propriétaire en sera informé ; Objet volant déclinant toute responsabilité à cet égard. 

En contrepartie, Objet volant veillera à entretenir chaque objet mis à disposition, afin d’optimiser sa 
durée de vie. 

 

Un exemplaire du présent contrat est remis à chaque partie. 

Pour accord avec les conditions du présent contrat : 

 

Lieu, date         Signature propriétaire 

…………………………       ………………………… 

 

Par la présente, je confirme qu’Objet volant a reçu en prêt le matériel nommé dans le présent contrat. 

 

Lieu, date      Signature d’un représentant d’Objet volant. 

…………………………    ………………….………………………… 

 
 
 
 
 
 
Annexe : 
Contrat de prêt générique “Objet volant” en sa version en vigueur au moment de la signature du 
présent contrat 


